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COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES 
Mercredi 14 Mai 2025 – Hotel Vahine, Toliara 

 
Le Conseil des Ministres décentralisé s'est tenu ce mercredi 14 mai 2025 à Toliara.  
Présidé par Son Excellence Monsieur Andry RAJOELINA, Président de la République de 
Madagascar, le Conseil se tient en présence de Monsieur NTSAY Christian, Premier 
Ministre Chef du Gouvernement et des Ministres composant le Gouvernement. 

 
I-  COMMUNICATIONS VERBALES RELATIVES AUX 

PROJETS PRIORITAIRES ET URGENTS 
 
MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES HYDROCARBURES 

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à 
l’électrification de Centres de Santé de Base (CSB) dans la Région Atsimo 
Andrefana. Un total de 500 centres de santé de base (CSB) à travers Madagascar seront 
électrifiés à l’énergie solaire dans le cadre du projet LEAD, en partenariat avec la Banque 
mondiale. Depuis 2021, 47 CSB répartis dans tout le pays bénéficient déjà de ce projet. 
Pour la région Atsimo Andrefana en particulier, 25 CSB seront concernés, avec un 
objectif prioritaire : garantir la conservation des médicaments destinés aux patients, 
notamment à travers le maintien de la chaîne du froid. 
 
MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES HYDROCARBURES + SECRETARIAT D’ETAT EN 
CHARGE DES NOUVELLES VILLES ET DE L’HABITAT AUPRES DE LA PRESIDENCE 
DE LA REPUBLIQUE 

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à 
l’avancement de la mise en place des parcs solaires à Toliara (2,5 MW) et à Nosy Be 
(3,2MW) dans le cadre de la 1ère phase, projet 50MW. Toliara fait partie des 
bénéficiaires de ce projet d’électrification de proximité. À Andranomena, une première 
phase prévoit une capacité de production de 2,5 MW, qui atteindra 10 MW une fois le 
projet entièrement achevé. Les études techniques et les démarches foncières liées aux 
centrales de production ont déjà été finalisées. Les travaux d’aménagement du site ont 
également débuté, dans une démarche concertée entre le Gouvernorat de la région 
concernée et le Secrétariat d’État chargé des nouvelles villes et de l’habitat. 
 
SECRETARIAT D’ETAT EN CHARGE DES NOUVELLES VILLES ET DE L’HABITAT 
AUPRES DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à la 
demande de désaffectation auprès du MTM et d’affectation au profit du SENVH de 
la propriété dite « Gare routière », TN° 10. 127-CJ, sise à Andranomena, district de 
Toliara II, d’une superficie de 50 ha 59 a 88 ca, en vue de création d’une Nouvelle 
Ville à Toliara intégrant des infrastructures de transport (Gare routière, plateforme 
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multimodale et logistique) et autres (parc solaire, logements mora et auto 
construction, équipements publics….). Une collaboration entre l’État et le secteur 
privé (PPP) sera également mise en place pour l’installation des infrastructures de base. 
 

II-  OPTIMISATION DE LA GESTION DES PIP AU TITRE DE 
L’ANNEE 2025 

 
MINISTERE DE LA JUSTICE 

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à la 
poursuite de la réalisation des travaux de construction d’une nouvelle Maison 
Centrale à Amboasary Atsimo. Dans le cadre de la réalisation des projets 
d’investissements publics au titre de l’année 2025, la continuation des travaux de 
construction d’une nouvelle Maison Centrale à Amboasary Atsimo – Région Anosy figure 
parmi les priorités et ce, pour accompagner les efforts déployés par le Gouvernement en 
matière de renforcement de la lutte contre l’insécurité dans le grand Sud du pays. La 
construction de la Maison Centrale d’Amboasary Atsimo est actuellement achevée à 
68,3% de la totalité des travaux et prévue entièrement s’achever en 2026 
 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à 
l’installation et à la mise en service du réseau informatique au sein de l’Hôtel des 
Finances à Toliara, dans le cadre des projets ministériels prévus pour l’année 2025. 
La mise en œuvre de ce réseau contribuera à améliorer l'efficacité de la gestion 
administrative dans la transparence et l’accès à l’information. Elle permettra également 
de réduire les coûts liés au traitement des dossiers administratifs. 
 
MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES HYDROCARBURES  

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à la 
demande d’autorisation d’utilisation des crédits dans le cadre des Projets 
d’Investissements Publics (PIP) sur financement interne du Ministère de l’Energie 
et des Hydrocarbures pour l’Acquisition de Cinq (5) Groupes Electrogènes 
Couplabless Neufs pour les sites de la JIRAMA dans la Région Atsimo Andrefana. 
L’acquisition de ces groupes électrogènes contribuera grandement à la réduction des 
coupures d’électricité et à l’amélioration des services fournis par la société JIRAMA. Les 
localités d’Ankazoabo, Bezaha, Morombe, Betioky Atsimo et Sakaraha en bénéficieront. 
 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS  

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à la 
présentation et validation des Projets d’Investissement Public (PIP) du Ministère 
des Travaux Publics à exécuter pour l’année 2025. Outre la construction de 
l’autoroute reliant Antananarivo à Toamasina, et la mise en œuvre du projet Sahofika, le 
Ministère des Travaux Publics conduit également le projet de réhabilitation de la Route 
Nationale n°13 reliant Ihosy à Betroka et Ambovombe. L’objectif pour l’année 2025 est 
d’achever le tronçon Ihosy–Betroka, long de 118 km, qui sera réaménagé et bitumé. Le 
tronçon de cette route nationale reliant Taolagnaro à Ambovombe est, quant à lui, en 
phase d’achèvement complet. 
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III- COMMUNICATIONS 
 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Le Conseil des Ministres a approuvé la participation de Madagascar à la 
troisième réunion ministérielle Union Africaine (UE), la première réunion du 
comité ministériel de suivi UA – UE, la 119ème session du Conseil des Ministres de 
l’Organisation des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) et à la 
session du conseil des ministres conjoint OEACP-UE, du 21 au 27 mai 2025, à 
Bruxelle, Belgique. Les dernières instances conjointes UA-UE ont permis d’examiner les 
domaines prioritaires de coopération définis lors du 6ᵉ Sommet UE-UA (février 2022), en 
vue de préparer le 7ᵉ Sommet prévu au second semestre 2025. Une attention particulière 
est portée à la mise en œuvre du programme d’investissement Afrique-Europe (Global 
Gateway), doté de 150 milliards d’euros. Ces réunions sont cruciales pour soutenir la 
deuxième phase de l’Agenda 2063 de l’UA. 
Par ailleurs, la 119ᵉ session du Conseil des ministres de l’OEACP se concentrera sur le 
suivi de la coopération intra-ACP, notamment face aux défis mondiaux actuels. La 
première session conjointe entre le Conseil des ministres de l’OEACP et l’UE marquera, 
quant à elle, le début de la mise en œuvre de l’Accord de Samoa, avec des discussions 
sur des thèmes clés tels que le financement du développement, le commerce, la 
transition énergétique, et la sécurité. 
 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  

Le Conseil des Ministres a approuvé le lancement de la dissémination du 
rapport d’évaluation MAPS Certifié. Dans le cadre de la réforme des marchés publics à 
Madagascar, le Rapport d'Évaluation MAPS II a été officiellement certifié le 15 avril 2025. 
Cette évaluation, soutenue par la Banque Africaine de Développement et la Banque 
Mondiale, confirme l’engagement du Gouvernement à moderniser son système de 
passation de marchés selon les standards internationaux de transparence et de bonne 
gouvernance. La réforme inclut aussi la finalisation du système de passation 
électronique (e-GP), la création d’un centre de formation en marchés publics, la 
professionnalisation du secteur, ainsi que le renforcement des mécanismes de 
gouvernance, de contrôle, et de dénonciation des fraudes. Le lancement officiel de la 
dissémination du rapport se tiendra le 19 mai 2025 à Antananarivo, réunissant les 
parties prenantes nationales et internationales.  
  

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative aux 
activités clés et demande d’approbation d’un financement additionnel de 71 
millions USD dans le cadre du PIC3. Le Conseil des ministres a approuvé la 
communication verbale relative aux travaux financés par le projet PIC3 ainsi qu’au 
financement additionnel d’un montant de 71 millions de dollars octroyé par la Banque 
mondiale. Parmi les projets à réaliser figurent la poursuite des travaux d’infrastructures 
à travers l’île, notamment les routes, les infrastructures de transport, et l’accès à l’eau 
potable. Le soutien à la gouvernance publique est également prévu, à travers la dotation 
en équipements et l’installation de systèmes informatiques modernes, ainsi que le 
financement de projets en faveur de l’entrepreneuriat. 
Concernant spécifiquement Toliara, le projet prévoit :  

- La construction de bac à Fiavota, reliant Saint-Augustin à Anakao,  
- La réhabilitation des axes routiers en centre-ville de Toliara : Axe Père Barré, 

Betaritarika, Don Bosco, Tsenengea vers Morafeno, SanFil, Betania, TSF 
Andakoro, et Tsenengea jusqu’au tribunal en passant par le Centre Hospitalier 
Universitaire.  



 

 - 4 - 

- S’ajoutent également la réhabilitation de 10 km de routes pavées, des ruelles dans 
les quartiers de Mahavatse I et II, Tsimenatse I et II, Anketa, Anketrake, 
Ambohitsabo, ainsi que la remise en état des routes menant au port de Tulear et à 
Soalara Sud, endommagées par les récents cyclones. 

  
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES + MINISTERE DE LA 
DECENTRALISATION ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative aux 
réalisations clés de la première phase du Projet MIONJO et demande d’un 
financement additionnel de 54 millions USD. 
Ce projet a débuté en décembre 2020 et vise à renforcer la résilience des régions du Sud-
Ouest, de l’Androy et de l’Anosy. L’objectif est d’améliorer l’accès aux infrastructures de 
base et d’augmenter les revenus des populations, en particulier des jeunes et des 
femmes, de renforcer la gouvernance locale, ainsi que les capacités à faire face aux crises 
alimentaires et aux situations d’urgence. 
Afin d’amplifier les résultats déjà obtenus, un financement additionnel de 54 millions de 
dollars, octroyé par la Banque mondiale, permettra d’engager la deuxième phase du 
projet MIONJO. Celle-ci comprendra notamment les travaux de construction du pipeline 
Ampotaka – Tsihombe, la réalisation de barrages permettant l’irrigation de 4 770 
hectares dans les districts d’Ankazoabo et de Benenitra. Par ailleurs, 81 communes 
bénéficieront d’un financement pour la construction de CSB, d’écoles primaires (EPP), de 
collèges (CEG), de lycées, de marchés, de maisons de la culture, de routes rurales, etc. 
 
MINISTERE DE L’INTERIEUR 

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à 
l’affectation définitive de la parcelle de terrain de 50ares à Belaza, Ampanihy Ouest 
en vue de la construction du centre opérationnel moderne du BNGRC. 
 
MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE  

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale sur la 
situation de la lutte antiacridienne dans le sud de Madagascar. 
À la suite de l’approbation du programme quadriennal de lutte antiacridienne lors du 
Conseil des Ministres du 19 février 2025, la FAO et l’IFVM ont lancé les premières 
actions face à la recrudescence des foyers grégaires de criquets dans le Sud de 
Madagascar, notamment dans les régions Anosy, Atsimo Andrefana, Ihorombe et 
Menabe. Le Ministère a intensifié les efforts, avec 225 heures de vols de prospection et 
225 000 ha traités en 2024-2025. Une coordination renforcée entre le MINAE, l’IFVM, la 
FAO et les acteurs locaux est en cours, accompagnée de réformes stratégiques : création 
d’une cellule de coordination, digitalisation des outils de surveillance (SIG, GPS, imagerie 
satellitaire), pour un suivi en temps réel des infestations et interventions. 
Une mobilisation interinstitutionnelle reste indispensable pour préserver les cultures et 
protéger les zones agricoles face à cette menace acridienne persistante. 
 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative aux 
travaux d’aménagement et de bitumage de la rocade Fiherenana, travaux de 
dédoublement du Pont Manombo au PK 59+600 et construction du Pont de 
Belalanda au PK 6+250 de la RB+N9, District Toliara I et II de la Région Atsimo 
Andrefana, dans le cadre du Projet d’aménagement du corridor et de la Facilitation 
du Commerce (PACFC III). 
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Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à la 
validation des Etats des Sommes pour le paiement des indemnisations des 
Personnes affectées par les « Travaux de construction de la digue de Kiembe ». 
 
MINISTERE DE L’EAU, DE L’ASSAINISSEMENT ET DE L’HYGIENE 

Le Conseil des ministres a approuvé la mise en œuvre du programme 
d’approvisionnement en eau potable et de construction d’installations sanitaires 
pour la Région Atsimo Andrefana. Ce programme inclut notamment l’installation 
de 11 forages dans les districts de Toliara I et II. 
 
MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET DE LA CULTURE 
  Le Conseil des Ministres a approuvé la participation d’une délégation du 
Ministère à la 5ème Conférence des Ministres de la Culture de la Francophonie, du 
22 au 24 mai 2025, au Québec, Canada. 
 
IV- ADOPTION DE TEXTES REGLEMENTAIRES 
 
MINISTERE DE LA DECENTRALISATION ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

Le Conseil des Ministres a adopté le décret déclarant d’utilité publique les réserves 
d’emprise des installations ou équipements prévues au Plan d’Urbanisme Directeur de 
l’agglomération de Toliara dont le périmètre est délimité par la Commune Urbain de 
Toliara et de ses agglomérations. 
 
V- NOMINATION AUX HAUTS EMPLOIS DE L’ETAT 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-327 du 24 mars 2021 et portant 
nomination du M RAJAONARISON Mamitiana, Directeur Général du Service des 
Renseignements Financiers ou Sampandraharaha Malagasy Iadiana amin’ny 
Famotsiambola sy Famatsiam-bola ny Fampihorohoroana. 

 
MINISTERE DES FORCES ARMEES 
 Adoption du décret abrogeant le décret n°2024-733 du 27 mars 2024 et portant 
nomination du Général de Division PIKULAS Démosthène, Major Général de l’Armée 
de Terre de l’Etat-Major de l’Armée de Terre. 
 
MINISTERE DE LA JUSTICE  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-1411 du 15 décembre 2021 et 
portant nomination de M. MAMINJARA Jacquot, Directeur des Programmes et 
des Ressources Pénitentiaires auprès du Ministère de la Justice.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1158 du 16 septembre 2020 et 
portant nomination de M. INDRIAMIFIDY Nantenaina Gérald, Directeur Régional 
de l’Administration Pénitentiaire Atsimo Atsinanana.  

 
MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE LA METEOROLOGIE  

Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1007 du 06 juillet 2022 et portant 
nomination de M. REDIDA Valisoa Erick, Directeur Régional des Transports et de 
la Météorologie Anosy auprès du Ministère des Transports et de la Météorologie.  
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MINISTERE DE LA POPULATION ET DES SOLIDARITES 
Adoption du décret abrogeant le décret n°2024-208 du 23 février 2024 et portant 
nomination de Mme. RATSIHAROVALA RAMESY Farasoambolanoro Marie 
Jackia, Secrétaire Général du Ministère de la Population et des Solidarités. 

 
MINISTERE DE L’EAU, DE L’ASSAINISSEMENT ET DE L’HYGIENE  

Adoption du décret portant nomination de M. RAKOTONIAINA Rina, Directeur 
des Infrastructures en Eau auprès du Ministère de l’Eau, de l’Assainissement et de 
l’Hygiène.  

 
MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-610 du 24 mai 2023 et portant 
nomination de M. ANDRIANIAINA Tiavina Arnaud, Directeur de la Gouvernance 
et des Relations Internationales (DGRI) au sein du Ministère de la Jeunesse et des 
Sports. 

 
MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET DE LA CULTURE 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-824 du 28 juin 2023 et portant 
nomination de Mme. ISABELLE Joda Célestine, Directeur Régional de la 
Communication et de la Culture dans la Région Menabe.  

 
SECRETARIAT D’ETAT EN CHARGE DES NOUVELLES VILLES ET DE L’HABITAT 
AUPRES DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-1263 du 10 novembre 2021 et 
portant nomination de Mme. MIARAMANANA Miora Olivia, Chef de la Cellule 
Anti-Corruption du Secrétariat d’Etat auprès de la Présidence de la République en 
charge des Nouvelles Villes. 

 
VI- ABROGATION 
 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE  

Adoption du décret abrogeant le décret n°2024-192 du 07 février 2024 portant 
nomination du Directeur de la Communication du Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scientifique.  

 
MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET DE LA CULTURE 

Adoption du décret abrogeant le décret n°2024-764 du 27 mars 2024 portant 
nomination du Directeur des Ressources Humaines auprès du Ministère de la 
Communication et de la Culture.  
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VII- DIVERS 
 
À l’issu du Conseil des ministres, le Président de la République a fait remarquer que 
l’insécurité, due à la recrudescence des actes de banditisme, est en forte hausse. Il a 
ainsi donné des instructions fermes pour que des efforts et des stratégies spécifiques 
soient mis en œuvre, notamment dans les zones urbaines, afin d’y remédier. 
 
Il a également réaffirmé que les concours prévus pour l’amélioration et l’assainissement 
des villes, initialement destinés aux chefs-lieux de région, devraient être étendus 
jusqu’au niveau des fokontany. Cette dynamique est déjà perceptible à Antananarivo, 
mais des dispositifs et des plans doivent être mis en place pour l’appliquer à l’ensemble 
du territoire. 

 
Toliara, ce 14 mai 2024, 

 
          

La Direction de la Communication 
de la Présidence de la République 

 
 


